
8. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des captures décrit dans la mesure de conservation W X  
est applicable pendant la saison 1994195; et 

ii) le système de déclaration des données décrit dans la mesure de conservation 541x1 
est applicable pendant la saison 199495. 

MESURE DE CONSERVATION 85lXIII 
Limite de la capture accessoire de Notothenia gibberifrons, 
Chaenocephalus aceratus, Pseudochaenichthys georgianus, 

Notothenia rossii et Notothenia squamifrons 
dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1994195 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de conservation 71V : 

Dans toute pêcherie dirigée dans la sous-zone statistique 48.3 pendant la saison 1994195 qui 
ouvre le 5 novembre 1994, la capture accessoire de Notothenia gibberifrons ne doit pas 
dépasser 1 470 tonnes; celle de Chaenocephalus aceratus, 2 200 tonnes; et les captures 
accessoires de Pseudochaenichthys georgianus, Notothenia rossii et Notothenia squarniji.ons, 
300 tonnes chacune. 

MESURE DE CONSERVATION 86/XIII 
Interdiction de pêche dirigée sur Champsocephalus gunnari 
dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1994195 

La Commission a adopté la présente mesure de conservation en vertu de la mesure de 
conservation 71V : 

La pêche dirigée sur Champsocephalus gunnari dans la sous-zone statistique 48.3 est interdite 
pendant la saison 1994195 qui commence le 5 novembre 1994 et se termine à la fin de la réunion 
de la Commission en 1995. 

MESURE DE CONSERVATION 871~111 
Limite de la capture totale de Notothertia squarrzifrons 
dans la division statistique 58.4.4 (bancs Ob et Lena) 

pour les saisons 1994195 et 1995/96 

1. La capture totale de Notothenia squamifrons pour la totalité de la période des deux 
années ne doit pas excéder 1 150 tonnes, qui se composent de 715 tonnes pouvant être 
capturées sur le banc Lena et de 435 tonnes sur le banc Ob. 

2 .  La période de deux ans commence le 5 novembre 1994 et se termine à la fin de réunion 
de la Commission en 1996. 

3. Aux fins de la mise en application de la mesure de conservation : 



i) le système de déclaration des captures et de l'effort de pêche par période de cinq 
jours, établi dans la mesure de conservation 511x11, s'applique à la période allant 
de 1994 à 19%, à partir du 5 novembre 1994; 

ii) le système de déclawtion mensuelle des données d'effort de pêche et des données 
biologiques, établi dans la mesure de conservation 521X1, s'applique à l'espèce- 
cible Notothenia squamifrons et à l'espèce des captures accessoires, Dissostichus 
eleginoides à partir du 5 novembre 1994; 

iii) les données sur le nombre d'oiseaux marins de chaque espèce, tués ou blessés par 
le câble de contrôle des filets, doivent également être déclarées à la Commission; 

iv) la fréquence d'âges, la fréquence des longueurs et les clés âgellongueur relatives à 
Notothenia squamifions, Dissostichus eleginoides et toute autre espèce 
représentant une grande partie de la capture doivent être collectées et déclarées à 
chaque réunion annuelle du groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de 
poissons séparément pour chaque banc, sur les formulaires B2 et B3; et 

v) la pêcherie de Notothenia squamifrons fera l'objet d'un examen aux réunions 
annuelles de 1995 du Comité scientifique et de la Commission. 

4. Chaque navire participant à la pêcherie dans la division statistique 58.4.4 pendant les 
saisons 1994195 et 1995196, doit embarquer un observateur scientifique, nommé 
conformément au syst&me d'observation scientifique internationale de la CCAMLR, 
pour toute la durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche. 

RESOLUTION 10/XII 
Résolution relative à l'exploitation des stocks 

tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la zone de la Convention 

La Commission, 

Rappelant les principes de conservation stipulés à l'Article II de la Convention et 
notamment celui concernant le maintien des rapports écologiques entre les 
populations exploitées, dépendantes ou associées des ressources marines vivantes 
de l'Antarctique, 

Rappelant l'Article XI de la Convention stipulant que la Commission doit s'efforcer de 
coopérer avec les Parties contractantes qui exerceraient une juridiction dans les 
zones marines adjacentes à la zone d'application de la Convention, pour ce qui a 
trait à la conservation d'un ou de plusieurs stocks d'espèces associées situés aussi 
bien dans ces zones que dans la zone d'application de la Convention, en vue 
d'harmoniser les mesures de conservation adoptées à l'égard de ces stocks, 

Soulignant l'importance de la poursuite de nouvelles recherches sur tout stock d'espèces 
présent à la fois dans la zone de Convention et dans Ies zones adjacentes, 

Notant les inquiétudes exprimées par le Comité scientifique quant à l'exploitation 
considérable de tels stocks à l'intérieur comme à l'extérieur de la zone de la 
Convention, 

a, à nouveau, exhorté les Membres à s'assurer que les navires battant leur pavillon mènent avec 
sérieux les activités d'exploitation sur de tels stocks, dans des secteurs adjacents à la zone 
d'application de la Convention et qu'ils respectent doment les mesures de conservation qu'elle a 
adoptées en vertu de la Convention. 




